Groupe :

 ROUTES ET TRANSPORT

I. Etat des Lieux

1. Le système des transports haïtien est géré par le Ministère de Travaux Publics, des Transports et des Communications (MTPTC), directement pour ce qui s’agit du transport terrestre et à travers trois organismes autonomes à caractères commerciaux, l’Autorité Aéroportuaire Nationale (AAN) et l’Office National de l’Aviation Civile (OFNAC) pour le transport aérien et le Service Maritime et de Navigation d’Haïti (SEMANAH) pour le transport maritime. Le secteur portuaire est administré par l’Autorité Portuaire Nationale (APN), organisme autonome à caractère commercial placé sous la tutelle de Ministère de l’Economie et des Finances. Les infrastructures de transport haïtiennes sont composées: (i) d’un réseau de 3400 Km de routes dont 18% sont asphaltées; (ii) de deux aéroports internationaux et de cinq aérodromes; et (iii) de deux ports internationaux et 17 ports de cabotage, dont 8 reçoivent un trafic international. Le secteur routier mobilise environ 80% du trafic, le transport maritime 18% et le transport aérien 2 à 3% seulement. Seulement 5% des routes sont en bon état et 15% dans un état considéré comme moyen. 

2. Le déficit important de l’offre par rapport à la demande est aggravé par l’entretien inadéquat. Le financement n’est pas à la hauteur des défis. Aussi, faute d’investissement et d’entretien, les rares infrastructures réhabilitées sont dans un état de délabrement très avancé (moins de 10% des routes sont entretenues régulièrement) ce qui  réduit considérablement leur durée de vie et accentue l’isolement de la population rurale où vivent les deux tiers de la population. Plus de la moitié de cette  population rurale n’a accès à aucun service de transport et plus du tiers de cette population n’est accessible qu’au moyen d’une « piste carrossable difficile ». Dans ces conditions, l’accès aux services sociaux de base (éducation, santé) mais aussi aux opportunités de développement économique (marchés, commerces) est fortement limité : presque 40% de la population féminine rurale vit à plus d’une heure de transport d’une école secondaire, 54% à plus d’une heure d’un hôpital, 30% à plus d’une heure d’une marché journalier et 33% à plus d’une heure du commerce le plus proche. Dans le secteur portuaire et aéroportuaire,  l’état de détérioration des infrastructures, combiné à une gestion inefficace et à une faible capacité institutionnelle, menace également à court terme la continuité de la chaîne logistique. Les actes de vandalisme, de pillage, et incendies d’infrastructures publics lors des récents événements politiques ont aggravé la situation.

3. En raison de l’inadaptation du réseau à la croissance anarchique de la population, au nombre croissant de véhicules usagers, de la concurrence destructive des tap-taps et à la qualité douteuse de la gestion des flux, Port-au-Prince et les grandes métropoles de province sont des villes en état de congestion permanente où  les encombrements routiers à l’entrée majorent chaque année un peu plus la durée de travail. Les quartiers des populations à bas revenus sont mal desservis et même quand plus de la moitié des déplacements se fait à pied, le déficit de l’offre de transport est patent malgré les tentatives maladroites et répétées de mise en place d’une entreprise nationale de transport. La concurrence destructive sur certains axes sans respect des contraintes de service public diminue certes les coûts de transports des pauvres mais ne prend pas en compte les effets externes (prix du risque, pollution, conditions lamentables de transport….) au détriment de la sécurité. Les schémas de desserte des transports qui auraient du être définis et optimisés en fonction des besoins de la clientèle sont laissés au libre choix des transporteurs et donc du marché.

4. Les pratiques de conduite des chauffeurs de conteneurs en compétition constante engendrent des accidents mortels qui dégénèrent très souvent en émeute. Sur les routes nationales, sur la voirie urbaine, dans le trafic maritime et aérien   l’exigence de sécurité ne peut plus attendre. Les aides à la navigation sont inexistants dans beaucoup d’aéroports. Les conditions de sécurité maritime sont alarmantes. Il n’ y a plus vraiment de policiers en charge de la circulation routière. Les feux de signalisation le plus souvent éteints mais toujours mal programmés, des intersections mal conçues, l’absence de panneaux de signalisation, les manœuvres brusques et arrêts intempestifs aux abords des marchés et des écoles, font de la conduite dans les quartiers anciens ou d’affaires un véritable cauchemar. Dans beaucoup de ces quartiers, la capacité de la voirie devrait être ajustée afin d’absorber la croissance du trafic dans de bonnes conditions. Mais la cause principale de la saturation devrait être recherchée dans l’inexistence de marchés publics. 

5. Les conditions précaires de sécurité, l’état déplorable des routes, la vétusté du parc de véhicules, les coûts élevés des pièces de rechange, les délais dans les douanes et ports, et les pertes liées au vol sont tels que les prix pour le transport du fret sont très élevés en comparaison avec la République Dominicaine et le standard international de $US 0.75 par TEU par Km. Les tarifs sur les routes  intérieures et à destination des USA reflètent la structure imparfaite du marché du transport aérien. Le trajet PAP-Miami  est aussi cher que le trajet New York- Londres et PAP-Santo Domingo aussi cher que Chicago -Dallas. Les coûts de transport maritime de Port-au-Prince à Miami sont si chers qu’il peut être plus avantageux certaines fois de faire venir un conteneur de Miami  à Haina en République Dominicaine et le transporter par terre à Port-au-Prince.

6. Le déficit en ressources humaines qualifiées à tous les niveaux et dans tous les domaines de compétences du ministère nécessite la mise en place d’un programme de renforcement institutionnel. La planification rarement mise en œuvre ne tient pas compte des interactions entre les différents modes de transport dans un environnement caractérisé par l’inexistence  d’outils de base et  l’absence de vision stratégique principalement en matière d’aménagement du territoire, de décentralisation et de déconcentration. Les mandats et missions des organismes autonomes sous tutelle méritent d’être précisés. La séparation des missions d’opérateurs de services avec celle de réglementation est un obstacle majeur  à un partenariat public/privé plus solide et à une allocation optimale des risques. Les politiques de réalisation des travaux mises en œuvre dans les années 90 en privilégiant l’utilitaire à courte vue, les travaux en régie et le renforcement des ONG au détriment du renforcement institutionnel du MTPTPC ont empêché la construction d’une capacité de réponse à ces défis.

II. Stratégie nationale intérimaire 

Redresser cette situation et répondre à ces défis exige une véritable politique de transports s’articulant autour de principes d’actions bien clairs  en support:

· A la croissance économique et orientées vers l’amélioration de la compétitivité,

· A la lutte contre la pauvreté ,

· A  la prévention des crises.

2.1 Actions orientées vers la croissance et l’amélioration de la compétitivité

La conviction est ici qu’il existe un certain nombre de lieux, territoires et conditions locales particulières qui  vont permettre la création de richesses autour de  la production agricole et industrielle, du  commerce, du tourisme et des  services urbains et donc d’améliorer l’offre de transport grâce à  la création de corridors, de politiques multimodales, et la prise en compte des besoins logistiques. L’élimination des congestions devrait aller de pair avec la baisse des coûts de transport. Favoriser l’ouverture vers la république dominicaine et restructurer  la zone frontalière, renforcer le rôle moteur des métropoles régionales pour leur donner une vraie dimension caribéenne et contrecarrer ainsi la centralité de la capitale voici quelques unes des lignes d’action susceptibles d’accompagner la croissance.  

2.2 Rendre accessibles aux usagers menacés d’exclusion des services essentiels 
Le principe mis en œuvre ici prend sa source dans les notions  de réparation, de compensation  et de protection, et, donc repose sur l’idée qu’il existe des écarts, des inégalités, des déséquilibres qui portent préjudice soit à des espaces et soit à des groupes qu’il convient au nom de la justice de réparer.  La création d’emplois structurants à haute intensité de main d’œuvre est la première tache dans cette stratégie de transport qui concourre aussi à la lutte contre la pauvreté. L’amélioration de l’accès en toute saison dans les zones marginales principalement les bidonvilles et les zones enclavées est la seconde tache dans cette stratégie. La  promotion de la sécurité dans les modes de transport utilisés par les pauvres, l’utilisation efficace et équilibrée dans l’espace et dans le temps des territoires et des ressources communes relèvent de cette même sensibilité et visent à contribuer au delà de la lutte contre l’exclusion, à la cohésion sociale et au sentiment d’appartenance à la communauté. Les politiques à mettre en œuvre vont  en plus donner une réelle priorité à la participation des femmes aux travaux de construction et de gestion de ces infrastructures.

2.3 Prévenir les Crises

L’information correcte des usagers des systèmes de transport est la première étape dans la prévention des crises. Cela concerne l’information sur  les conditions de la météo pour le trafic maritime et aérien et les situations de rupture des flux sur les axes routiers. La mise en place de  plans de contingence en cas de catastrophes (cyclones, inondations, ras de marées) et une cartographie des zones sensibles d’insécurité, devraient aller de pair avec la surveillance policière, le patrouillage et suivi des réseaux pour corriger les écarts (rupture d’un dalot, glissement de terrain,, obstruction de la voie…) presque au moment  même où ils se produisent. 

III.  Interventions prioritaires 

Routes. La stratégie proposée pour le secteur routier vise à (1) identifier les investissements nécessaires pour s’assurer que les routes essentielles au développement du pays soient praticables en toutes circonstances; et (2) mettre en place un cadre institutionnel et financier à même de garantir la durabilité de ces investissements et, au-delà, une gestion efficace du secteur.  Le premier objectif a permis  d’identifier les routes prioritaires (en raison de leur trafic, de leur importance pour le développement économique et social, mais aussi en essayant de distribuer l’infrastructure de façon structurante pour le pays) et de traiter la question des « points critiques » (ponts par exemple) qui permet d’assurer la continuité du réseau. Le choix des technologies de réhabilitation est  adapté à l’intensité de la demande afin d’utiliser les ressources financières de façon rationnelle et de pouvoir ainsi couvrir la plus grande partie possible du réseau. Le deuxième objectif suppose notamment de mettre rapidement en place un mécanisme efficace d’entretien routinier et périodique (Fonds d’Entretien Routier) et d’appuyer les évolutions institutionnelles du MTPTC nécessaires à la constitution progressive d’une administration agile et efficace, centrée sur des missions de régulation mais disposant d’une capacité minimale lui permettant d’intervenir en cas de crises. La stratégie propose de valoriser dans une large mesure les actions déjà programmées dans le secteur (notamment les deux prêts actifs de la BID qui traitent des routes secondaires et tertiaires mais aussi d’autres interventions de l’Union Européenne).
Ports. Le mode actuel de gestion des ports haïtiens n’apporte pas une réponse satisfaisante aux besoins du secteur. Toutefois, il est peu probable que ce mode de gestion puisse évoluer de manière radicale au cours des deux prochaines années. En effet, la vétusté des installations portuaires, leur inopérabilité dans certain cas, ainsi que la sensibilité du climat social ne sont pas favorables à des réformes structurelles. L’intervention d’opérateurs privés de façon plus active dans les opérations portuaires devra toutefois être envisagée à moyen ou long terme et pourrait faire utilement l’objet de travaux analytiques préparatoires au cours des prochaines années. C’est pourquoi la stratégie proposée pour les deux prochaines années s’est  s’attachée à: (i) identifier et réaliser les investissements immédiatement nécessaires afin que l’activité portuaire haïtienne puisse se poursuivre et qu’il n’y ait pas de rupture dans la chaîne logistique ;  et (ii) entreprendre les études et travaux nécessaires au changement du mode de gestion des services et à l’intervention plus active d’opérateurs privés. 

Aéroports. La stratégie retenue pour le secteur aéroportuaire est comparable à celle du secteur portuaire. Bien que le contexte réglementaire permette – en théorie – l’intervention d’opérateurs privés, il est peu probable qu’un tel changement de gestion puisse intervenir au cours des deux prochaines années. La stratégie s’est attachée à  identifier et réaliser les investissements immédiatement nécessaires pour assurer la continuité du service de transport aérien – principalement dans les aéroports de Port-au-Prince et du Cap Haïtien – et de préparer les réformes institutionnelles pouvant être envisagées à plus long terme. Outre la poursuite des opérations engagées de rénovation de l’aéroport à Port-au-Prince, les nouvelles opérations doivent prioritairement permettre la réparation de la piste, de la voie de roulement  et de l’aire de stationnement de l’aéroport Toussaint Louverture. Au Cap Haïtien, les travaux urgents de réhabilitation des aires de mouvement (piste, voie de roulement, aire de stationnement) et de l’aérogare doivent être entrepris à la lumière de projections de trafic  horaire de pointe soigneusement étudiées.

En regard de ces interventions  prioritaires en matière de Routes et de Tansport,  l’Annexe II du CCI identifie clairement des indicateurs de progrès et de suivi aussi bien que les résultats attendus pendant la période intérimaire (juillet 2004-septembre 2006) y compris les activités immédiates visant les cibles susceptibles d’être réalisées jusqu'à  septembre 2004. 
IV. Capacité d’absorption et mise en oeuvre

Tout ceci n’est possible sans un renforcement institutionnel du ministère, sans le re-engineering des fonctions de service aux usagers, la révision du cadre réglementaire et la prise en compte d’impératifs transversaux qui exigent d’intégrer les infrastructures de transport dans un programme d’aménagement équilibré du territoire et de réduire au minimum les nuisances à l’environnement. Les projets financés par certaines institutions prévoient des contrats d’appui à la gérance transitoire des projets permettant un transfert de connaissances et garantissant la transparence dans la passation des marchés, ainsi que  la qualité technique des travaux financés. Mais, cela ne suffit pas. Il faut renforcer le ministère à tous les niveaux (planification et contrôle stratégiques, études, supervision, exécution des opérations)  pour lui permettre d’accomplir ses missions de puissance publique et de service public. En particulier, le ministère pourra utiliser les ressources obtenues dans le cadre du CCI pour mettre en œuvre des politiques de ressources humaines lui permettant d’attirer les meilleurs talents tant en Haïti que dans la diaspora haïtienne.

